
Ordonnance portant Amendement a l'Ordonnance relative • 
I'Imp6t sur les Vins du 6 octobre 1903. 

La Cour, vu l'approbation des E4-ats, ouies lea conclu­
sions dE'S Officiers du Roi, a renouvele comme Ordonnance 
permanente les dispositions de l'OrdOIlllance provisoire 
portant 8tmendement a J'Ordonnance relative a l'Imp6t 
sw. les V4:ls). du i) octohr~ 1903,passee le ler mars 1930, 



l~l'r ~pres y avoir fait amendement par la substitution du 
mot "quatre" pour le mot "trois" la ou se trouvent 
les mots "quatre 'heures ,de l'apres-midi" dans les 
articles II et 12 de'laquelle Ordonnance la teneur suit: 

Attendu que l'Article II de l'Ordonnance relative a 
elmpot sur les Vins passee le ciriq octobre .1903 sane­

',tionne l'exemption du paiement de eImpot des vine 
,:retires des magasins des, Etats et exportes en quantites 
, 'de six gallons et au .. dela form ant cargaison ou pour 

servir a l'usage des eq'uipages denavires, avec certaines 
limitations par rapport a la destination de, tels navires. 

: Attendu. que I; Articie-12 ~ de la 'dite 'Ordonnance 
ai,utorise le rein bOlITSement d~ rIm pot paye sur les vins 
l~r~, ~erexportation d'iceux sous lesco,nditions precitees, 

~'. Attendu qu'il conv~ent d'etendre Ies dispositions des 
dita:artiqles par'rapport a la destination de tela navires. 

Attendu que des representations' ont eM faites a 
ce sujet 'par lea cominer9ants de .cette lIe. 

La CoW'., ouie~ jes'po~GI~sions d~s Officiers du Roi, 
~ ordonne et' orclonne que l~s f\rticles,' 11 et' '12 de la 
elite Ordonnance seront rappeles et que les articles 
Buivants'y seront substitues et seront censes former 

: ~ar.tiecie la dit'e Ordonnance. 

viIJre-exporl.es, ,ll.---Les vins retires. des m:agas~ns des Etats et 
exemptes'du 9' 
paiement de ,,~portes hors de c~tte .lIe en' :quantiMs de six gallons, 
I'Im~t. 

N otiftcation 
par la partie 
demandant 
exemption 

et au-d,eli£ ;.(ll,}. etapt ~arg~ison: destinee pour tout po~ 
hors de l'lleou (b) pour l'approvisionnement de 
navires destines pour"'tout port hors du Bailliage 
fout;,l~us~~<'de leUl~s ;~quip~e~et pa.esagers, seroD~ 
exempMs . dn ' paiement de"l~Impot, ; pourvu que la 
partieAlemandant, ladit.e. exemption, depo~. au bureau 
du Recev,ellr de l'Impot eotre; les ne.uf heur~s :du matm. 
et]es.quatrehemes',de l'apres,m,ididu jdur:pl'ec,ed~n~ 
! reJQ.b8.i'quement ',des YIDS, :une notifi~ation, par ecrit, 
.wus. Bou_Beirig",:' enon'iP'~._resp#~~~t-JQ,,;.q113Jl1;ite d..ea 



vins et le nom du navire au bord duquel il se propose __ 1_93_1. __ 

d'embarquer les vins. 

12 L b t d 1'1 At 1i Remboursement .- e rem oursemen e mpo aura eu sur de l'Imp6t sur 

toute exportation de vins en quantites de six gallons :&PO~!~~tde 
et au-dela (a) et ant cargaison destinee pour tout port au-lela. 
hors de I'lle ou (b) pour l'approvision:p.ement de 
navires destines pour tout port hors du Bailliage pour 
l'usage de leurs equipages et passagers, pourvu que 
la partie demandant le remboursement a importe et 
a paye l'lmpot sur les dits vins et qu'il depose au 
bureau du Receveur de l'lmpot, entre les neuf heures 
du matin et les quatre heures de l'apres-midi du jour 
precedant l'embarquement des vins, une notification 

Par ecrit sous son seing datee du J' our qu'elle sera Notification 
" d' exportation. 

remise, enon<;ant:-

L'espece et la quantite des vins ; 

Le nom du navire au bord duquel il se propose 
d'embarquer les vins ; 

La date duo paiement de l'lmpot. 

En suite de quoi les dits vins seront jauges soit sur Jaugcage 

les quais du Havre de Saint Pierre-Port, soit dans un ~e~~barqUe­
lles magasins des Etats, au dire du Receveur de l'Impot; 
Hs seront em barques sous les ordres et la surveillance 
du Maitre du Port ou ses employes. La mise en 
magasin et l'embarquement se feront aux frais et 
risques des proprietaires. 




